
Est-ce-que le congé légal au Luxembourg peut être suspendu en
cas de force majeure ?

Réponse courte

Le congé légal ne peut pas être suspendu pour cas de force majeure au Luxembourg, sauf si l'événement relève

d'un motif expressément prévu par la loi, comme la maladie, l'accident ou certaines obligations civiques. La

force majeure, en tant que telle, n'est pas reconnue comme motif autonome de suspension du congé légal.

En conséquence, si un salarié est confronté à un événement de force majeure pendant son congé légal, les jours de

congé restent décomptés comme pris, sauf si l'événement entre dans une catégorie légale de suspension (ex:

maladie avec certificat médical). Toute dérogation à cette règle expose l'employeur à un risque de contentieux.

Définition

Le congé légal annuel est le congé payé auquel tout salarié a droit en vertu de l'article L.233-4 du Code du

travail luxembourgeois (26 jours ouvrables minimum).

La suspension du congé légal désigne l'interruption temporaire de la période de congé, avec report des jours

non pris, en raison de la survenance d'un événement légalement reconnu comme motif de suspension.

La force majeure se définit comme un événement imprévisible, irrésistible et extérieur rendant impossible

l'exécution normale du contrat de travail (catastrophe naturelle, pandémie, guerre, etc.).

Questions fréquentes

Le congé légal peut-il être suspendu en cas de force majeure au Luxembourg ?

Non, le congé légal ne peut pas être suspendu pour cas de force majeure au Luxembourg. La force majeure n'est pas reconnue comme
motif autonome de suspension du congé légal. Seuls les motifs expressément prévus par l'article L.233-15 du Code du travail (maladie,
accident, congé de maternité, obligations civiques, etc.) permettent la suspension du congé légal.

Que se passe-t-il si un salarié tombe malade suite à un événement de force majeure pendant son congé ?

Si un salarié tombe malade suite à un événement de force majeure pendant son congé légal, la suspension est possible car la maladie
est un motif légal de suspension. Le salarié doit respecter les formalités : notification immédiate à l'employeur et transmission d'un
certificat médical dans les 3 jours ouvrables. Les jours de congé correspondant à la période de maladie pourront alors être reportés.

Quels sont les motifs légaux qui permettent de suspendre le congé légal au Luxembourg ?

Les motifs de suspension du congé légal sont limitativement énumérés à l'article L.233-15 du Code du travail : maladie dûment constatée
par certificat médical, accident du travail ou de droit commun, congé de maternité et d'adoption, congé parental, congé pour raisons
familiales (décès, maladie grave d'un proche), service militaire ou civil, et certaines obligations civiques comme les convocations
judiciaires.
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Un employeur peut-il élargir les motifs de suspension du congé légal par convention collective ?

Non, les conventions collectives ou accords d'entreprise ne peuvent pas élargir la liste des motifs de suspension prévue par la loi. Le droit
au congé légal a un caractère d'ordre public selon l'article L.233-4 du Code du travail, et seuls les motifs expressément prévus par l'article
L.233-15 permettent la suspension du congé légal.

Conditions d’exercice

Au Luxembourg, la liste des motifs permettant la suspension du congé légal est strictement limitative et énumérée

à l'article L.233-15 du Code du travail. Sont notamment prévus :

Maladie dûment constatée par certificat médical

Accident (du travail ou de droit commun)

Congé de maternité et congé d'adoption

Congé parental

Congé pour raisons familiales (décès, maladie grave d'un proche)

Service militaire ou civil

Certaines obligations civiques (convocation judiciaire, etc.)

La force majeure, en tant que telle, n'est pas expressément prévue comme motif de suspension du congé légal.

Par conséquent, la survenance d'un cas de force majeure pendant le congé légal ne permet pas, en principe, la

suspension du congé ni le report des jours non pris.

Modalités pratiques

Si événement de force majeure : Un salarié confronté à un événement de force majeure pendant son congé légal

(catastrophe naturelle, événement familial grave) ne peut obtenir la suspension de son congé que si cet

événement entre dans une des catégories prévues par la loi.

Exemple : Si le salarié tombe malade suite à une catastrophe naturelle, la suspension est possible à condition de

respecter les formalités : notification immédiate à l'employeur et transmission d'un certificat médical dans les 3

jours ouvrables.

Pour tout autre cas de force majeure non prévu par la loi, les jours de congé restent décomptés comme pris,

même si le salarié n'a pas pu en bénéficier effectivement.

Exceptions sectorielles : Certaines activités (sécurité publique, santé) peuvent avoir des régimes spéciaux, mais

toujours dans le cadre légal strict.

Pratiques et recommandations

Application stricte : Les employeurs doivent appliquer strictement la liste des motifs de suspension du congé légal

définie par la loi, sans interprétation extensive.
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Information préventive : Informer les salariés, lors de la planification des congés, des conditions de suspension et

des démarches à suivre en cas de maladie ou d'accident (certificat médical, délais).

En cas de doute : Solliciter un avis juridique ou consulter l'ITM avant d'accorder une suspension pour un motif non

expressément prévu par la loi.

Documentation : Conserver tous les justificatifs (certificats médicaux, convocations officielles) et tracer les

décisions de suspension pour éviter les contentieux.

Attention : Les conventions collectives ou accords d'entreprise ne peuvent pas élargir la liste des motifs de

suspension prévue par la loi (caractère d'ordre public).

Cadre juridique

Articles L.233-1 à L.233-20 : régime général du congé légal au Luxembourg.

Article L.233-15 : motifs limitativement énumérés de suspension du congé légal et procédures à respecter.

Article L.233-4 : caractère d'ordre public du droit au congé légal.

La jurisprudence nationale confirme que seuls les motifs expressément prévus par la loi permettent la

suspension du congé légal. Toute interprétation extensive est exclue en l'absence de disposition légale expresse.

Principe de légalité : Aucune suspension ne peut être accordée en dehors des cas légaux, même pour des

situations dramatiques ou exceptionnelles.

En cas de survenance d'un événement grave pendant le congé légal, il est impératif de vérifier s'il s'agit d'un motif légal de

suspension avant d'accorder un report des jours de congé. L'absence de base légale expose l'employeur à un risque de contestation

et d'inégalité de traitement.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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